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Révéler l’Audace, engager des choix courageux



L’actionnariat salarié consiste pour une entreprise à 
proposer à ses salariés d'investir, dans son capital et 
donc d'en devenir actionnaire. En mettant en place un 
dispositif d'actionnariat salarié, l'entreprise associe ses 
effectifs à ses résultats.

Actionnariat salarié & Management package 

Conciliation entre la 
performance économique 
et l’impact social (ESG)

Attractivité des talents et 
fidélisation des salariés

Motivation des salariés

Amélioration de la cohésion 
et de la performance

Alignement des intérêts 
entre actionnaires, 

dirigeants et salariés

Partage de la valeur avec 
les salariés

Fiscalité attractive pour 
l’entreprise et les salariés.

Vos enjeux

Ce type de dispositif peut être mis en 
place dans toutes les sociétés par 
actions, qu’elles soient cotées ou non, 
au bénéfice de tous les salariés ou de 
certains seulement.

Si l'actionnariat salarié n'est pas une 
idée neuve en France, son 
développement connaît une nouvelle 
accélération. Il répond aujourd'hui aux 
aspirations convergentes des 
entreprises et des salariés. Pour les 
entreprises, il constitue un facteur de 
cohésion, d'attractivité et de 
fidélisation des salariés. Pour les 
salariés, l'actionnariat salarié est un 
dispositif avantageux de redistribution 
de la richesse créée et il permet 
également au salarié d'être mieux 
associé à la marche de son entreprise.

Cette démarche s'impose de plus en 
plus comme un pilier de la 
responsabilité sociale de l’entreprise,
et la règlementation actuelle offre de 
nombreuses possibilités aux entreprises 
pour la développer.

Face à cette tendance de fond, nous 
avons réuni nos expertises pour créer 
une équipe unique qui puisse apporter 
à nos clients des solutions innovantes 
adaptées aux objectifs de l'entreprise, 
répondre aux problématiques les plus 
complexes (gouvernance, 
développement de l’entreprise, liquidité 
et valorisation, gestion des ressources 
humaines) et les sécuriser sur le plan 
juridique, social et fiscal.

Nous accompagnons ainsi des sociétés 
non cotées - PME, ETI, et 
des gestionnaires d'actifs - en France 
et à l'international dans la conception 
et le déploiement de leurs plans 
d'actionnariat salarié, ainsi que sur la 
mise en place de leurs plans de 
rémunération et d'épargne salariale.

Cette pratique étant par nature 
transversale, elle nécessite des experts 
qui adoptent une approche globale de 
ces enjeux et un réseau 
international pour pouvoir déployer, si 
nécessaire, ces plans d'actionnariat 
salarié dans de nombreux pays.

En soutien de notre équipe d'avocats 
experts, nous pouvons aussi nous 
appuyer sur notre vaste réseau :

• Les experts en Valuation services de
Grant Thornton

• L’atout de notre maillage territorial
grâce à nos 24 bureaux répartis
dans toutes les régions du territoire :
Nord, Grand Est et Grand Ouest.

• Notre organisation mondiale Grant
Thornton international, dans 140
pays.



Notre expertise pluridisciplinaire

Forts d’une solide expertise technique
et stratégique, Grant Thornton Société
d’Avocats vous assiste sur l’ensemble
des aspects liés à l’actionnariat salarié
et à l’intéressement au capital de vos
équipes.

Nos experts conseillent des entreprises
implantées en France ou à l’étranger
dans la définition et la sécurisation de
leurs plans de rémunération.

CORPORATE
FUSIONS - ACQUISITIONS

FISCALITE PATRIMONIALE

FISCALITE
DES ENTREPRISES

DROIT SOCIAL

• Ingénierie corporate et montages
juridiques (cession ou augmentation de
capital réservée aux salariés, accord de
partage des plus-values de cession,
management package),

• Mise en place d’outils de fidélisation
et d’intéressement :

- Bons de souscription de parts de
créateur d'entreprise « BSPCE »,

- Bons de souscriptions (BSA),
attribution gratuite d'actions (AGA)

- Stock-options.

• Diagnostics pour évaluer l’efficacité des
dispositifs existants,

• Conseil sur le régime fiscal ou social
applicable,

• Revue des risques en matière de
management package,

• Simulations chiffrées comparatives :
études entre les différents outils : BSPCE,
AGA, stock – options,

• Constitution de package de
rémunération.

• Revue des risques en matière de
management package,

• Analyse de la déductibilité des charges
afférentes aux plans,

• Etude comparative de l’impact des
différents plans : chiffrage et timing.

• Conseil sur la politique de rémunération
et les différents dispositifs : outils
traditionnels collectifs sans capital,
outils ciblés avec capital,

• Conseil sur la gouvernance des
actionnaires salariés,

• Analyse de l'articulation d'un plan
d'actionnariat salarié avec les outils
existants,

• Plan de déploiement et ciblage RH,

• Assistance dans le cadre du dialogue
social avec le CSE et les organisations
syndicales, rédaction des accords
collectifs,

• Préparation du dossier d'information-
consultation du CSE,

• Plan de communication RH.
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pluridisciplinaire reconnue dans tous les domaines du droit des affaires.
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Les équipes de Grant Thornton Société d’Avocats 
sont à votre disposition

pour vous proposer la structuration la plus adaptée à vos besoins 
et vous accompagner à chaque étape de sa mise en place.
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